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o .A-t 2 5 NOV i.ll19 DECRET N 19/ :~~r. ..... DU .. .... .. ............ 2019 PORTANT STATUT, 
ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT D'UN ETABLISSEMENT 
PUBLIC DENOMME FONDS MINIER POUR LES GENERATIONS 

FUTURES, « FOMIN » EN SIGLE 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu Ia Constitution, telle que modifiee par Ia loi n°11/002 du 20 
janvier 2011 portant revision de certains articles de !a Cor.stltut!on, 
specialement en son article 92, alineas 1, 2 et 4 ; 

Vu Ia Loi no 007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code Minier, 
telle que modifiee et completee par Ia Loi n°18/001 du 09 mars 2018, 
specialement ses art.icles 8 alinea 3 et 8bis ; 

Vu Ia Loi no 08/009 du 07 juillet 2008 portant dispositions 
generales applicables aux Etablissements Pubiics ; 

Vu !'Ordonnance no 19/056 du 20 mai 2019 portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu !'Ordonnance no 19/077 du 26 aoOt 2019 portant nomination 
des Vice-Premiers Ministres, des Ministres d'Etat, des Ministres, des 
Ministres Delegues et des Vices-Ministres ; 

Vu !'Ordonnance no 17/024 du 10 juillet 2017 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalites de 
collaboration entre le President de Ia Republique et le Gouvernement ainsi 
qu'entre les membres du Gouvernement ; 

Vu !'Ordonnance no 17/025 du 10 juillet 2017 fixant les 
attributions des Ministercs ; \l'\) 
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